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Population légale du Royaume du Maroc : Un aperçu global 

 

Le Conseil du Gouvernement a adopté le décret n° 2.24.1009 fixant la Population 

Légale du Royaume du Royaume du Maroc répartie par régions, provinces, 

préfectures et communes selon les résultats du recensement général de la population 

et de l’habitat de 2024 (RGPH 2024). Ci-dessous une première analyse de l’évolution 

de la population et des ménages et les résultats détaillés aux niveaux des différentes 

collectivités territoriales1. 

 

Un accroissement démographique en baisse 

Selon les résultats du RGPH de 2024, la population légale du Royaume a atteint 

36.828.330 habitants au 1er septembre 2024, dont 36.680.178 marocains et 148.152 

étrangers. Par rapport au recensement de 2014, l’effectif de la population a enregistré 

un accroissement absolu de 2.980.088 habitants, soit un taux d’accroissement annuel 

moyen de 0,85% au cours de cette période, contre 1,25 % entre 2004 et 2014. Le 

nombre d'étrangers résidant dans le Royaume a augmenté de 61.946 entre 2014 et 

2024, soit une augmentation annuelle de 5,6 %. 

En milieu urbain, la population a atteint 23.110.108 habitants, avec une augmentation 

de 2.677.669 entre 2014 et 2024, soit un taux d’accroissement annuel moyen de 

1,24%. En milieu rural, la population a atteint 13.718.222 habitants, soit une 

augmentation de 302.419 par rapport au recensement de 2014 et un taux 

d’accroissement annuel moyen de 0,22%. 

Depuis 1960, la population du Maroc a plus que triplée et s’est renforcée ainsi, de 

plus de 25 millions habitants en 2024, bien que l’accroissement démographique 

observé le long de cette période est en diminution continue. Le taux d’accroissement 

moyen est passé ainsi, de 2,6% entre 1960 et 1982 à 1,25% entre 2004 et 2014 et a 

atteint 0,85% entre 2014 et 2024. 

 
1 Le RGPH permet de déterminer la population légale selon les différentes collectivités territoriales : 12 régions, 75 

préfectures et provinces et 1503 communes. Il permet aussi, de fournir la population légale pour les 8 préfectures 

d’arrondissements, 41 arrondissements, 291 cercles et 164 centres urbains. Les résultats détaillés sont disponibles dans 

un fichier annexe. 
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Cette dynamique démographique est portée principalement par le milieu urbain. La 

population urbaine qui s’élevait à environ 3,4 millions en 1960 est passée à 23,1 

millions habitants en 2024, soit 19,7 millions de plus qu’en 1960 et un accroissement 

au rythme de 3,04 % par an. En milieu rural, la population est passée de 8,2 millions 

à 13,7 millions, avec un taux d’accroissement annuel moyen de 0,8% au cours de la 

même période. 

Cinq régions regroupent plus de 70 % de la population nationale 

Cinq régions abritent 71,2% de la population nationale. La région de Casablanca-

Settat vient en tête avec 7 millions et 689 mille habitants et un poids de 20,9%, suivie 

de la région de Rabat-Salé-Kenitra avec 5 millions et 133 mille habitants, puis la 

région de Marrakech-Safi avec 4 millions et 892 mille habitants, la région de Fès-

Meknès avec 4 millions et 468 mille habitants, et la région de Tanger-Tétouan-Al 

Hoceima avec 4 millions et 30 mille habitants. Le reste de la population est réparti 

entre les autres régions du Royaume, allant de 3 millions et 20 mille habitants dans 

la région de Souss-Massa à 220 mille habitants dans la région Dakhla-Oued Eddahab. 

La dynamique démographique observée entre 2014 et 2024 est portée principalement 

par les régions de l’axe Casablanca-Settat, Rabat-Salé-Kenitra et Tanger-Tétouan-Al 

Hoceima, d’une part, et par les régions de Marrakech-Safi et Souss-Massa, d’autre 

part. La contribution de ces régions au croît global de l’effectif de la population entre 

2014 et 2024 est de 86,2%, avec des taux d’accroissement démographique variant 

entre 0,79% dans la région de Marrakech-Safi et 1,26% dans la région de Tanger-

Tétouan-Al Hoceïma. 

Urbanisation continue de croître avec des disparités régionales marquées 

Le taux d’urbanisation a atteint 62,8% en 2024 contre 60,4% en 2014. Ce taux est 

plus important dans les régions de Laayoune-Sakia El Hamra (92,4%), Dakhla-Oued 

Ed-Dahab (80,4%), Casablanca-Settat (73,3%) et Rabat-Salé-Kenitra (70,7%). Les 

plus faibles taux sont enregistrés dans les régions de Marrakech Safi (46,0%) et Drâa-

Tafilalet (36,7%). 
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Sept grandes villes accueillent près de 40 % de la population urbaine 

Sept grandes villes concentrent 37,8% de la population urbaine du Royaume, répartie 

respectivement avec 3 millions et 236 mille habitants à Casablanca, suivie par Tanger 

avec un million et 275 mille, Fès avec un million et 183 mille, Marrakech avec un 

million et 15 mille, Salé avec 945 mille, Meknès avec 562 mille et Rabat avec 516 

mille. 

Augmentation du Nombre de Ménages avec Une Réduction de Leur Taille 

Moyenne 

Le nombre de ménages au Maroc s’élève à 9.275.038, répartis entre 6.173.930 

ménages en milieu urbain et 3.101.108 en milieu rural. Depuis 2014, ce chiffre a 

augmenté de 1.961.232, soit un taux annuel moyen de 2,4 %. En milieu urbain, 

l’augmentation est de 1.366.187 ménages (2,5 % par an) et en milieu rural, de 

595.045 (2,2 % par an).  

Ainsi, la taille moyenne des ménages a diminué, passant de 4,6 à 3,9 personnes entre 

2014 et 2024 à l'échelle nationale, de 4,2 à 3,7 personnes en milieu urbain, et de 5,3 

à 4,4 en milieu rural. 
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Annexe 

Tableau 1 : Population légale du Maroc, taux d’accroissement annuel moyen et taux d’urbanisation de 1960 à 

2024 

RGPH Effectifs de la population Taux d'accroissement annuel 

moyen 

Taux 

d’urbanisation 

Urbain Rural Ensemble Urbain Rural Ensemble 

1960 3.389.613 8.236.857 11.626.470 - - - 29,2 

1971 5.409.725 9.969.534 15.379.259 4,34 1,75 2,58 35,2 

1982 8.730.399 11.689.156 20.419.555 4,45 1,46 2,61 42,8 

1994 13.407.835 12.665.882 26.073.717 3,64 0,67 2,06 51,4 

2004 16.463.634 13.428.074 29.891.708 2,07 0,59 1,38 55,1 

2014 20.432.439 13.415.803 33.848.242 2,18 -0,01 1,25 60,4 

2024 23.110.108 13.718.222 36.828.330 1,24 0,22 0,85 62,8 

Accroissement 

1960-2024 

19.720.495 5.481.365 25.201.860 3,04 0,80 1,82 - 

Source : HCP, RGPH de 1960, 1971, 1982, 1994, 2004, 2014 et 2024 

Tableau 2 : Population légale des régions, taux d’accroissement annuel moyen et taux 

d’urbanisation 

Région Effectifs de la population Taux d'accroissement 

annuel moyen 2014-24 

Taux 

d'urbanisation 

Poids 

Urbain Rural Ensemble Urbain Rural Ensemble 
 

Tanger-Tétouan-Al Hoceïma 2.638.815 1.391.407 4.030.222 2,16 -0,24 1,26 65,5 10,9 

Oriental 1.505.714 788.951 2.294.665 -0,05 -0,14 -0,09 65,6 6,2 

Fès-Meknès 2.855.366 1.612.545 4.467.911 1,08 -0,37 0,53 63,9 12,1 

Rabat-Salé-Kénitra 3.627.178 1.505.461 5.132.639 1,27 0,86 1,14 70,7 13,9 

Béni Mellal-Khénifra 1.283.492 1.242.309 2.525.801 0,36 -0,31 0,02 50,8 6,9 

Grand Casablanca-Settat 5.633.748 2.055.219 7.688.967 1,10 1,27 1,14 73,3 20,9 

Marrakech-Safi 2.248.954 2.643.439 4.892.393 1,50 0,23 0,79 46,0 13,3 

Drâa-Tafilalet 607.724 1.047.899 1.655.623 0,81 -0,25 0,13 36,7 4,5 

Souss-Massa 1.816.102 1.204.329 3.020.431 1,89 0,28 1,21 60,1 8,2 

Guelmim-Oued Noun 299.543 149.142 448.685 0,67 -0,30 0,34 66,8 1,2 

Laâyoune-Sakia El Hamra 416.636 34.392 451.028 1,95 3,49 2,06 92,4 1,2 

Dakhla-Oued Ed Dahab 176.836 43.129 219.965 5,22 1,63 4,40 80,4 0,6 

Ensemble 23.110.108 13.718.222 36.828.330 1,24 0,22 0,85 62,8 100,0 

Source : HCP, RGPH de 2014 et 2024 
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Tableau 3 : Effectifs et taux d’accroissement annuel moyen des ménages des régions entre 2014 et 

2024 

Région RGPH 2014 RGPH 2024 Taux d'accroissement annuel 

moyen 2014-24 
Effectifs des ménages Effectifs des ménages 

 
Urbain Rural Ensemble Urbain Rural Ensemble Urbain Rural Ensemble 

Tanger-Tétouan-Al 

Hoceïma 

525.168 273.956 799.124 728.766 320.094 1.048.860 3,3 1,6 2,8 

Oriental 338.419 156.111 494.530 390.123 184.892 575.015 1,4 1,7 1,5 

Fès-Meknès 600.113 319.384 919.497 755.719 379.998 1.135.717 2,3 1,8 2,1 

Rabat-Salé-Kénitra 766.852 248.255 1.015.107 984.650 316.842 1.301.492 2,5 2,5 2,5 

Béni Mellal-Khénifra 287.268 232.906 520.174 338.559 278.007 616.566 1,7 1,8 1,7 

Grand Casablanca-Settat 1.214.427 344.977 1.559.404 1.554.705 466.327 2.021.032 2,5 3,1 2,6 

Marrakech-Safi 444.856 483.264 928.120 581.558 604.307 1.185.865 2,7 2,3 2,5 

Drâa-Tafilalet 114.631 163.367 277.998 139.655 199.322 338.977 2,0 2,0 2,0 

Souss-Massa 353.802 247.709 601.511 476.722 308.486 785.208 3,0 2,2 2,7 

Guelmim-Oued Noun 60.873 29.329 90.202 73.720 31.674 105.394 1,9 0,8 1,6 

Laâyoune-Sakia El 

Hamra 

75.865 2.889 78.754 102.853 3.898 106.751 3,1 3,0 3,1 

Dakhla-Oued Ed Dahab 25.469 3.916 29.385 46.900 7.261 54.161 6,3 6,4 6,3 

Ensemble 4.807.743 2.506.063 7.313.806 6.173.930 3.101.108 9.275.038 2,5 2,2 2,4 

Source : HCP, RGPH de 2014 et 2024 

 

 

 


